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INSTITUTION ADOUR 
******** 

Extrait du registre des délibérations 
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour 

***** 
Séance du 27 mai 2021 

(Convocation du 21 mai 2021) 
 
Aujourd’hui, le vingt-sept mai deux mille vingt et un à 12h, le bureau dûment convoqué s’est réuni 
sous la forme de visioconférence, en vertu du chapitre II du règlement intérieur et selon l’article 6 
de la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020, sous la présidence de Monsieur Paul CARRERE 
 
Etaient présents en visioconférence : 
Mesdames et Messieurs Christiane AUTIGEON, Céline SALLES, Dominique DEGOS, Paul CARRERE, 
Charles PELANNE, Bernard SOUDAR et Bernard POUBLAN 
 
Etaient excusés : 
Monsieur Gérard CASTET 
 
Secrétaire de séance : 
Madame Christiane AUTIGEON 
 

 
OBJET : Marchés / Biodiversité - Restauration de la continuité écologique sur des seuils du gave 
de Pau relevant de la responsabilité de l’Institution Adour - Prestation de travaux pour le seuil 
d'Asson – Attribution du marché 

Exposé des motifs : 

Dans le cadre de la première tranche (sur trois) de la phase « travaux » de l’opération de restauration 
de la continuité écologique sur des seuils du gave de Pau et de l’Ouzom, l’Institution Adour a lancé 
un marché public, en procédure adaptée, pour des travaux de restauration du seuil et de construction 
de nouveaux dispositifs de franchissement, au seuil d’Asson sur l’Ouzom (64). 
L’aménagement comprend, en tranche ferme : la démolition partielle du seuil au droit de la nouvelle 
passe à poissons et passe à embarcations (rive gauche) ; la construction d’un nouveau dispositif de 
franchissement piscicole (rive gauche) ; la construction d’un nouveau dispositif de franchissement 
pour les embarcations nautiques (rive gauche) ; la réalisation de deux prébarrages en aval avec 
échancrures et rampe à anguilles associées ; la réfection du seuil ; la réalisation de protections de 
berges (rive droite et rive gauche) 
Le marché comporte également 7 tranches optionnelles : [1] aménagement d’un système de 
batardage pour la rampe en enrochements ; [2] mise en place de chevrons bois dans la glissière à 
embarcations ; [3] prolongement du mur bajoyer amont RD de la passe à embarcations ; [4] plus ou 
moins-value pour prébarrages en enrochements bétonnés ; [5] plus-value pour liaisonnement des 
enrochements du premier bassin des prébarrages ; [6] reprise de la crête du seuil ; [7] mise en place 
d’une échelle limnimétrique. 
 
Le dossier de consultation des entreprises a été mis en ligne le 27 avril 2021, avec une publicité sur 
le site internet de l’Institution Adour et le BOAMP. La remise des offres avait été fixée au mercredi 
19 mai 2021 à 23 heures ; l’ouverture des plis a été réalisée le jeudi 20 mai 2021. 
Le règlement de la consultation prévoyait le jugement des offres sur la base d’un critère « Valeur 
technique de l’offre », noté sur 60 (délais et planning, sur 5 ; fournitures et fournisseurs, sur 5 ; 
procédés d’exécution envisagés, moyens humains et matériels, modalités de réalisation, etc., sur 45 ; 
organisation interne, sécurité, respect environnemental, sur 5), et d’un critère « Prix des 
prestations », noté sur 40. 
 
Six offres, toutes valables, ont été reçues ; elles ont été déposées par les entreprises et groupements 
d’entreprises suivants : LTP Génie civil et gabions ; Etchart / Geovia ; Eurovia Cognac TP ; Sotravos / 
Hastoy ; Casadebaig / Laborde ; Colas. 
Elles ont été analysées par le maître d’œuvre (bureau d’études ECOGEA), en liaison avec les services 
de l’Institution Adour. 
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Les offres des candidats ont été classées sur la base des éléments respectivement transmis et de leur 
analyse. 
 

Tranche ferme 
LTP Génie 

civil et 
gabions 

Etchart / 
Geovia 

Eurovia 
Cognac TP 

Sotravos / 
Hastoy 

Casadebaig / 
Laborde 

Colas 

[1] Valeur technique de l’offre (sur 60) 30,23 30,03 29,09 33,41 42,57 29,53 

[2] Critère "Prix des prestations" (sur 40) 23,23 36,24 40,00 38,66 37,37 36,57 

Note totale ([1] + [2] ; sur 100) 53,46 66,26 69,09 72,07 79,94 66,10 

Classement 6 4 3 2 1 5 

 

      

Tranches ferme et optionnelles 
LTP Génie 

civil et 
gabions 

Etchart / 
Geovia 

Eurovia 
Cognac TP 

Sotravos / 
Hastoy 

Casadebaig / 
Laborde 

Colas 

[1] Valeur technique de l’offre (sur 60) 30,23 30,03 29,09 33,41 42,57 29,53 

[2] Critère "Prix des prestations" (sur 40) 23,55 39,82 40,00 37,70 34,59 34,88 

Note finale ([1] + [2]) (note sur 100) 53,78 69,85 69,09 71,11 77,17 64,41 

Classement final 6 3 4 2 1 5 

 
 
Prix des prestations proposées (arrondis à l’euro) 
 

montants HT 
LTP Génie 

civil et 
gabions 

Etchart / 
Geovia 

Eurovia 
Cognac TP 

Sotravos / 
Hastoy 

Casadebaig 
/ Laborde 

Colas 

Pour 
mémoire : 
estimation 
par le MOE 

Tranche ferme 721 227 462 256 418 767 433 254 448 270 458 023 478 200 

Tranches optionnelles -40 982 -60 010 -18 313 -8 380 14 765 1 201 -23 450 

Total 680 245 402 246 400 454 424 874 463 035 459 224 454 750 

 
 
Le maître d’œuvre, ECOGEA, propose à la maîtrise d’ouvrage de retenir en première approche l’offre 
du groupement CASADEBAIG / LABORDE, comme la mieux disante. 
Les services de l’Institution Adour confirment le classement en 1ère place de l’offre du groupement 
CASADEBAIG / LABORDE, dont l’offre est la meilleure sur le plan technique et d’un montant financier 
entrant dans l’enveloppe budgétaire prévisionnelle. Ils proposent d’attribuer le marché à ce 
groupement, pour un montant total (tranche ferme et tranches optionnelles) de 463 035,00 € HT, 
(soit 555 642,00 € TTC). 

LE BUREAU 

En l’absence d’observations, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité 

DECIDE 
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Article 1 

- D’attribuer le marché « Seuil d’Asson (64) sur l’Ouzom – Travaux de restauration du seuil et de 
construction de nouveaux dispositifs de franchissement » au groupement CASADEBAIG / LABORDE 
pour un montant total de 463 035,00 € HT soit 555 642,00 € TTC, 

- D’autoriser le Président à signer le marché et à prendre toutes décisions relatives à son exécution, 
les crédits nécessaires étant inscrits au budget. 

Article 2 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération. 

Fait et délibéré le 27 mai 2021 à Mont-de-Marsan, 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Paul CARRERE 


